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ARTICLE 5

À l’alinéa 15, après le mot : 

« conditions, »,

insérer les mots : 

« pour son renouvellement et ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Toutes les phases de vie du crédit renouvelable doivent faire l’objet d’un écrit, posant ainsi
l’obligation d’une acceptation expresse, et non tacite, du consommateur.


